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Appartient à Conseil des ministres du 10 novembre 2023

Intervention pour les personnes handicapées qui reprennent le travail

Sur proposition de la ministre des Personnes handicapées Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal qui vise à supprimer les seuils financiers pour les personnes
handicapées qui prennent le chemin du travail.

Le projet d’arrêté royal encourage les personnes handicapées ne disposant pas de revenus du travail
depuis au moins deux ans à (re)prendre le chemin du travail. Durant une période de deux ans, ces
personnes pourront bénéficier d’un abattement supérieur de leurs revenus du travail afin de pouvoir plus
facilement cumuler leur allocation de remplacement de revenu (ARR) et des revenus du travail.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d’État.

Projet d'arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 6 juillet 1987 relatif à l'allocation de remplacement de
revenus et à l'allocation d'intégration portant la mise en place, pour le calcul de l’allocation de
remplacement de revenu, d’un système d’exonération des revenus du travail plus avantageux pour les
personnes en situation de handicap en inactivité de longue durée, en vue de les encourager à reprendre le
chemin du travail
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